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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil 
municipal tenue à huit clos le 8 avril 2021, à 19 heures, par 
visioconférence en contexte de pandémie, à laquelle étaient 
présents et formaient quorum sous la présidence de 
monsieur Donald Perron, maire : 
 

 
Le maire :   Monsieur Donald Perron 

 
Les conseillers (ères): Monsieur Réal Émond 

    Monsieur Serge Dion 
    Monsieur Réjean Tremblay 
    Madame Julie Brisson 
    Madame Marie-Claude Boudreault 

 
     

  Absents :    Monsieur Jean-Paul Giroux  
         
  

Assiste également à cette séance : Chantale Otis, 
directrice générale et secrétaire-trésorière. 
 
 
L’ORDRE DU JOUR 
 
1.0 Ouverture de l’assemblée. 
2.0 Adoption de l’ordre du jour. 
3.0 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 

11 mars 2021. 
4.0 Gestion financière et administrative. 

4.1 Dépôt et autorisation de paiement des comptes 
du mois de mars 2021. 

4.2 Dépôt et autorisation de paiement des comptes 
du projet de réfection de la rue Principale mars 
2021. 

4.3 Adoption du règlement 21-02 relatif à la 
présence d’un surveillant pendant le 
déneigement du réseau routier local. 

4.4 Dépôt du rapport de la Commission municipale 
encadrant les processus d’adoption des 
règlements. 

4.5 Programme de gestion des actifs municipaux/ 
Fédération québécoise des municipalités 

5.0 Service des incendies et Sécurité publique 
6.0 Loisirs et cultures. 
7.0 Aménagement, développement et urbanisme. 

7.1 Projet maison de répit Gilles Carle 
7.2 Contribution financière/ Corporation touristique 

et socio-économique de Longue-Rive inc. 
8.0 Aqueduc, égouts, voirie, assainissement des eaux 

usées. 
8.1 Demande de la Zec d’Iberville/ Fermeture de la 

route Forestière. 
8.2 Contrat de balayage et de nettoyage / 

Ministère des Transports.   
9.0 Avancement du projet d’assainissement des eaux 

usées. 
9.1 Aménagement du parc face au bureau d’accueil 

touristique/ Planification stratégique. 
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10.0 Correspondances. 
11.0 Affaires nouvelles. 

11.1 Demande d’aide financière/ Centre des marais 
salées. 

11.2 Lettre du ministère des Affaires municipales et 
de l’habitation/ Covid-19. 

11.3 Demande d’aide financière/ Programme de 
médiation culturelle. 

12.0 Période de questions. 
13.0   Levée de l’assemblée. 
 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE 
 
Le conseil de la Municipalité de Longue-Rive siège en séance 
ordinaire, ce jeudi 8 avril 2021 par voie de visioconférence 
Zoom et a été publié sur la page Facebook de la municipalité 
après la rencontre. 
 
Sont présents à cette visioconférence : 
 

Monsieur Donald Perron  
 Monsieur Réal Émond  
 Monsieur Serge Dion  
 Monsieur Réjean Tremblay 
 Madame Julie Brisson 
 Madame Marie-Claude Boudreault  
 
 
Assiste également à la séance, par visioconférence, madame   
Chantale Otis, directrice générale et secrétaire-trésorière. 
 
À 19 :00, Monsieur le Maire déclare le quorum et l’ouverture 
de la séance ordinaire. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil 
municipal ont pris connaissance de l’ordre du jour, 
préalablement à la séance et renoncent à sa lecture : 

 
RÉSOLUTION         EN CONSÉQUENT, 
21-04-3871 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Réal Émond 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

QUE le Conseil municipal adopte l’ordre du jour de la 
présente séance, tel que déposé, en laissant les affaires 
nouvelles ouvertes. 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 11 MARS 2021 
 
CONSIDÉRANT la tenue d’une séance ordinaire du 11   
mars 2021 ;   
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CONSIDÉRANT QUE tous les élus déclarent avoir lu le 
procès-verbal préalablement à la présente séance ; 

 
RÉSOLUTION           IL EST PAR CONSÉQUENT,  
21-04-3872             PROPOSÉ PAR Monsieur Serge Dion 

                                ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

QUE le Conseil municipal adopte le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 11 mars 2021. 
 
 
DÉPÔT ET AUTORISATION DE PAIEMENT DES 
COMPTES DU MOIS DE MARS 2021  

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal ont 
individuellement pris connaissance des comptes du mois 
préalablement à la séance; 

  
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal prend en 
considération la liste des comptes à payer pour le 31 mars 
2021; 

  
RÉSOLUTION           EN CONSÉQUENT,  
21-04-3873     IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Réal Émond 

      ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS  
 

QUE le Conseil municipal approuve la liste des comptes à 
payer totalisant la somme de 135 937.92$ incluant les 
salaires, les dépenses incompressibles au 31 mars 2021 plus 
une annexe des comptes au montant de 5 967.92 $ et 
autorise le paiement des comptes dus; 

 
QUE la directrice générale et le maire soient autorisés à 
signer tous les documents afférents. 
 

LISTE DES COMPTES INCOMPRESSIBLES MARS 2021 

2748 Bell Canada (ligne watt) 13.74$ 

2749 Hydro-Québec (856 route 138) 178.56$ 

2750 Hydro-Québec (3 rue de l’église) 1 451.35$ 

2751 Hydro-Québec (530 rue principale) 1 175.67$ 

2752 Hydro-Québec (10 rue Gagnon) 2 903.64$ 

2753 Vidéotron (3 rue de l’église) 371.59$ 

2754 Vidéotron (55 rue Côté) 91.24$ 

2755 Visa Desjardins (immobilisations) 749.47$ 

2756 Visa Desjardins (zoom) 23.00$ 

2771 Hydro-Québec (6 rue du Parc Industriel) 38.53$ 

2772 Hydro-Québec (331 rue Principale) 266.41$ 

2773 Hydro-Québec (55 rue côté) 548.81$ 

2774 Hydro-Québec (55B rue côté) 641.58$ 

2775 Bell Canada (cellulaire) 192.67$ 

2776 Bell Canada (857 route 138) 94.02$ 

2777 Ministre du revenu du Québec 14 555.97$ 

2778 Receveur général 5 752.54$ 

2779 Bell Canada (857 route 138) 94.02$ 

2780 Bell Canada (cellulaire) 192.67$ 

2781 Hydro-Québec (3 rue de l’église) 1 310.91$ 

2782 Hydro-Québec (3 rue de l’église) 1 438.60$ 

2783 Hydro-Québec (856 route 138) 156.65$ 

2784 Hydro-Québec (10 rue Gagnon) 2 486.85$ 

2785 Annulé 0$ 

2786 Vidéotron (loisirs) 108.43$ 

2787 Vidéotron (331 rue principale) 90.60$ 

2788 Vidéotron (741 route 138) 109.00$ 

2789 Visa (fournitures de bureau, zoom) 749.47$ 
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17616 Société de l’assurance automobile 
(enregistrement) 

7 051.08$ 

17617 FQM (formation) 91.98$ 

17618 Harold Tremblay (remboursement de taxe) 1 844.44$ 

17619 Chantale Otis (reer employeur et employé) 785.20$ 

17643 Chantale Otis (cotisation)  1 180.90$ 

17644 Gilles Lavoie (frais d’hébergement et déplacement) 1 488.45$ 

17645 Odyssée Artistique (contribution) 200.00$ 

17646 Ministre des finances (formation) 118.00$ 

17847 Ministre des finances (formation) 118.00$ 

17848 Gilles Lavoie (frais d’hébergement et déplacement) 858.54$ 

 Dépôt jeudi le 4 mars (paies) 8 470.71$ 

 Dépôt jeudi le 11 mars (paies) 8 389.90$ 

 Dépôt jeudi le 18 mars (paies) 8 377.20$ 

 Dépôt jeudi le 25 mars (paies) 11 774.86$ 

 TOTAL 86 535.25$ 

 

CHÈQUE DU MOIS DE MARS 2021 

17650 Aide-Tic (taxes municipales 2021) 107.36$ 

17651 Annulé  

17652 Alimentation JMDS (essence, produits ménager) 1 374.64$ 

17653 Tremblay Bois Mignault (honoraires) 1 528.89$ 

17654 Avantis (projet salle de quilles) 296.21$ 

17655 Combeq (congrès) 229.95$ 

17656 Création Décor (projet salle de quilles) 16.06$ 

17659 Fabrique St-Paul de Longue-Rive (achat de bois, 
chauffage du mois) 

1 325.00$ 

17660 Garage Jeannine Boulianne (camion journalier) 547.50$ 

17661 Imprimerie Charlevoix (fourniture de bureau) 138.87$ 

17662 Quincaillerie JM Rioux (projet salle de quilles) 136.77$ 

17663 Journal HCN (semaine de relâche) 687.55$ 

17664 Produits Sanitaires Lépine (carbonate de sodium) 186.26$ 

17665 MRC de la HCN (quote-part) 30 976.00$ 

17666 Le Nordest (semaine bénévole) 100.50$ 

17667 Pétroles Paul Larouche (diesel) 2 913.38$ 

17669 Purolator (cueillette) 29.32$ 

17670 Rénovation JMBR (télémétrie p3, entretien 
bâtiment) 

408.95$ 

17671 Sécuor (système de sécurité) 80.44$ 

17672 Service Info-Comm (logiciels) 468.99$ 

17673 Soudure Usinage R.Émond (rallonge de clé eau) 23.28$ 

17674 Transport CN (soufflage 2020-2021, déneigement 
parc récréatif) 

7 220.42$ 

17675 Ville de Forestville (frais de base annuel incendie) 1 932.00$ 

 Brand (crédit) (-283.99$) 

 LP Tanguay (crédit) (-239.24$) 

 Ultima (crédit) (-802.44$) 

 TOTAL 49 402.67$ 

 

Annexe de la réunion du 8 avril 2021 

Facture Nom Total 

656910(17658) Eurofins/Environex (contrôle 
bactériologique) 

325.66$ 

656911(17658) Eurofins/Environex (contrôle 
bactériologique) 

114.98$ 

659705(17658) Eurofins/Environex (contrôle 
bactériologique) 

23.00$ 

103327(17671) Sécuor (municipalité) 18.39$ 

5932(17657) Entreprises Carl Brassard (lumières) 4 972.44$ 

134475(17672) Services Info-Comm (licence, contrat 
banque d’heures) 

214.24$ 

134515(17672) Services Info-Comm (sauvegarde en ligne) 91.97$ 

839-
504588(17668) 

Pièces d’auto B.Guy (ampoule) 28.68$ 

1-5371(17660) Garage Jeannine Boulianne (pièces pour 
camion) 

224.55$ 

1-5372(17660) Garage Jeannine Boulianne (crédit) (-45.99$) 

 TOTAL 5 967.92$ 
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DÉPÔT ET AUTORISATION DE PAIEMENT DES 
COMPTES DU PROJET DE RÉFECTION DE LA RUE 
PRINCIPALE MARS 2021 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal ont 
individuellement pris connaissance des comptes du projet de 
réfection de la rue Principale et de la route de contournement 
préalablement à la séance; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal prend en 
considération les comptes à payer pour ledit projet;  
 

RÉSOLUTION           EN CONSÉQUENT,  
21-04-3874 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Serge Dion 

      ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS  
 

QUE le Conseil municipal approuve la liste des comptes à 
payer totalisant la somme de 8 351.95 $; 

 
QUE le paiement des factures dont l’échéance de 75 jours 
est atteinte, soit autorisé le tout conformément aux devis 
d’appel d’offres et aux contrats en vigueur; 
 
QUE la directrice générale et le maire soient autorisés à 
signer tous les documents afférents. 
 

PROJET RUE PRINCIPALE ET ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES      
MARS 2021 

     

SNC Lavalin Inc, (facture 1540133-1530846) 7 517.08$ 

Plomberie Conrad Martel (6380, réducteur pression) 332.89$ 

Tetra Tech QI (60691373) 501.98$ 

TOTAUX 8 351.95$ 

 
 
RÈGLEMENT 21-02 RELATIF À LA PRÉSENCE D’UN 
SURVEILLANT PENDANT LE DÉNEIGEMENT DU 
RÉSEAU DU ROUTIER LOCAL 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 497 du Code de la sécurité 
routière (L.R.Q., c. C-24.2) précise que sous réserve d’un 
règlement adopté par une municipalité, nul ne peut, dans les 
milieux résidentiels où la vitesse permise est de 50 km/h ou 
moins, procéder à des opérations de déneigement d’un chemin 
public avec une souffleuse à neige d’une masse nette de plus 
de 900 kg dans la présence d’un surveillant circulant à pied et 
devant celle-ci; 

CONSIDÉRANT QUE le paragraphe 17° du premier alinéa 
de l’article 626 du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-
24.2) permet à une municipalité d’autoriser, sur tout ou partie 
d’un chemin dont l’entretien est à sa charge, le surveillant 
devant une souffleuse à neige à circuler à bord d’un véhicule 
routier ; 

CONSIDÉRANT QUE les limites de vitesse permises sur le 
réseau local de la Municipalité sont tous de 50 km/h ou 
moins ;  
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CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné et qu’un 
projet de règlement est présenté le 11 février 2021 par la 
conseillère, madame Julie Brisson ; 

 

RÉSOLUTION  EN CONSÉQUENT,  
21-04-3875  IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Brisson 

 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

              QUE LE CONSEIL ADOPTE LE RÈGLEMENT 21-02 
RELATIF À LA PRÉSENCE D’UN SURVEILLANT 
PENDANT LE DÉNEIGEMENT DU RÉSEAU ROUTIER 
LOCAL. 

 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA COMMISSION 
MUNICIPALE ENCADRANT LE PROCESSUS 
D’ADOPTION DES RÈGLEMENTS 

         
RÉSOLUTION         IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marie-Claude Boudreault 

21-04-3876            ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

QUE le Conseil dépose le rapport de l’audit de 
conformité du processus d’adoption des règlements 
de la Commission municipale du Québec reçu en mars 
2021. 
 
 
PROGRAMME DE GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX 
/ FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 

 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération canadienne des 
municipalités a mis en place un programme de gestion des 
actifs municipaux; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération québécoise des 
municipalités organise, dans le cadre de ce programme, des 
activités liées à la sensibilisation sur la gestion des actifs 
municipaux à l’intention des membres de la FQM; 

 
CONSIDÉRANT QUE la FQM a sollicité la MRC de La Haute-
Côte-Nord pour participer à ces activités, comprenant 
notamment des ateliers d’échange et la tenue d’un 
symposium sur la gestion des actifs en 2021; 

 
CONSIDÉRANT l’intérêt de plusieurs municipalités de la 
MRC à participer à ces activités ; 
• Signifie à la FQM son intérêt de participer aux activités 
prévues en 2021 sur la gestion des actifs; 

• S’engage à collaborer aux différentes étapes du projet 
(ateliers, symposium) prévues en 2021. 
 

RÉSOLUTION  IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Réjean Tremblay 
21-04-3877  ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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QUE la Municipalité de Longue-Rive accepte de participer 
aux activités organisées dans le cadre du Programme de 
gestion des actifs municipaux et s’engage à achever ce 
programme avec succès.   
 
 
PROJET MAISON DE RÉPIT GILLES CARLE 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité travaille depuis plus 
de 3 ans à mettre en place une maison de répit pour venir 
en support aux aidants naturels et ce, en collaboration avec 
la Fondation des maisons Gilles Carle et la Coopérative de 
solidarité d’aide à domicile de La Haute-Côte-Nord qui est le 
porteur du projet ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Coopérative de solidarité d’aide à 
domicile Haute-Côte-Nord (CSAD HCN) a obtenu la 
confirmation de la ministre Marguerite Blais, ministre 
responsable des Ainés et des Proches aidants pour la 
réalisation du projet ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les appels d’offres ont été lancés pour 

le début des travaux d’aménagement et de rénovation du 

bâtiment appartenant à la CSAD HCN; 

 
RÉSOLUTION  EN CONSÉQUENT, 
21-04-3878   IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Serge Dion 
                               ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

QUE le Conseil autorise le paiement de l’aide financière au 
montant de 25 000$ à la Coopérative de solidarité d’aide à 
domicile de la Haute-Côte-Nord afin de réaliser le projet de 
maison de répit Gilles Carle. 
 
 
AIDE FINANCIÈRE/ CORPORATION TOURISTIQUE 
ET SOCIO-ÉCONOMIQUE DE LONGUE-RIVE INC. 

 
RÉSOLUTION  IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Réal Émond 
21-04-3879          ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

QUE le Conseil accorde une aide financière au montant de 
6 000$ à la Corporation touristique et socio-économique de 
Longue-Rive inc. pour la tenue de ses activités au cours de 
l’année 2021. 
 
 
DEMANDE DE LA ZEC D’IBERVILLE / FERMETURE DE 
LA ROUTE FORESTIÈRE  

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil a reçu une demande de la 
Zec d’Iberville afin de les appuyer dans leur démarche pour 
la fermeture temporaire de la route Forestière au kilomètre 
3 (sur la côte du 2 mille près de la pancarte de la limite du 
territoire) de la mi-avril à la mi-mai de chaque année ; 
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RÉSOLUTION  PAR CONSÉQUENT 
21-04-3880   IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Serge Dion 
                               ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

QUE le Conseil appuie la Zec d’Iberville dans sa demande et 
autorise la fermeture temporaire de la route Forestière tel 
que mentionné ci-dessus, et ce inclusivement aux véhicules 
autres que les véhicules tout-terrain ; 
 
QUE cette résolution soit valide pour les années futures sans 
que la Zec n’ait à formuler de nouvelles demandes. 

  
 
CONTRAT DE BALAYAGE ET DE NETTOYAGE / 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

 
RÉSOLUTION  IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Brisson 
21-04-3881  ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

QUE le Conseil autorise la directrice générale à signer le 
contrat 2021 de balayage et de nettoyage de la chaussée à 
l’intérieur de la municipalité sur   une distance de 10.83 km 
de voies au prix total de 11 034.98$ plus les taxes 
applicables s’il y a lieu avec le ministère des Transports selon 
les modalités prévues au contrat dossier 6709-21-PZ01. 

    
 

AMÉNAGEMENT DU PARC FACE AU BUREAU 
D’ACCUEIL TOURISTIQUE/ PLANIFICATION 
STRATÉGIQUE 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la planification stratégique, il 
a été planifié l’aménagement d’une halte pour les VR ainsi 
qu’une aire de pique-nique dans le parc face au bureau 
d’accueil touristique ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de la rue Principale 
nécessite une remise en état des infrastructures à cet endroit 
et qu’il est bénéfique de profiter de cette situation afin de 
mettre en place les structures proposées ; 

 
RÉSOLUTION  PAR CONSÉQUENT 
21-04-3882 IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marie-Claude Boudreault 

 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

QUE le Conseil accorde un mandat à la firme Option  
Aménagement inc. au montant budgétaire de 7 000$ plus les 
taxes applicables pour la réalisation de plans détaillés pour 
l’aménagement de la halte et du parc face au bureau 
d’accueil touristique ; 

 
QUE les crédits requis soient prélevés à même le 
financement du projet de la rue Principale. 
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DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE/ CENTRE DES 
MARAIS SALÉES 
 

RÉSOLUTION IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marie-Claude Boudreault 

21-04-3883  ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
  QUE le Conseil autorise l’agent de développement à 

présenter une demande de 10 000$ en subvention dans le 
cadre du programme EPRT du ministère du Tourisme, une 
demande de 10 000$ dans le cadre du programme PSPS de 
la MRC de la Haute-Côte-Nord et 5 000$ dans l’enveloppe du 
programme de compensation des milieux humides avec le 
MTQ ; 

 
  QUE la présente résolution annule et remplace la résolution 

21-03-3869. 
 
***  Dépôt lettre du MAMH du 11 mars 2021 en lien avec 

la COVID-19.  
 
 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE/ PROGRAMME DE 
MÉDIATION CULTURELLE 

 
RÉSOLUTION IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Brisson 
21-04-3884  ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
  QUE le Conseil autorise la responsable des loisirs, de la 

culture et des activités communautaires à déposer un projet 
à la MRC de La Haute-Côte-Nord dans le cadre du 
programme de médiation culturelle afin de réaliser un album 
souvenir des familles de Longue-Rive de 2021 en signe de 
détermination et courage des gens traversant la pandémie 
de la COVID-19. 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
  À 19 :30, M. le Maire invite les citoyens à poser leurs 

questions, conformément à l’article 150 du Code municipal. 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 CONSIDÉRANT que l’ordre du jour de la séance est épuisé : 
 
RÉSOLUTION PAR CONSÉQUENT 
21-04-3885 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Réal Émond 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 QUE le Conseil municipal déclare la séance close à 19 :31 
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Je, Donald Perron atteste que la signature du procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions au 
sens de    l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
 
 
 
 

                                  ________________________________ 
Donald Perron, Maire  

 
 
 
 
 

                                  ______________________________ 

Chantale Otis, Directrice générale 
et secrétaire-trésorière 
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